
  En forfait : 
- déplacement + 30 échographies incluses : 83,15 €
- échographie supplémentaire : + 1,50 €

  Sur engagement avant le 1er mai pour toutes échographies réalisées entre le 1er mars 2024 et le 28 février 2025 : 
De 1 € à 1,33 € par échographie en fonction du nombre d’échographies contractualisé sur la période. 
Minimum de 30 échographies facturées par chantier.

TARIFS




